
PRÉFET
DES HAUTES-
ALPES
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction Départementale des Territoires
Service Agriculture et espaces Ruraux

Unité Filières Agricoles et Faune Sauvage

Gap, ie 26 MAI 2026

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  

campagne d'ouverture et de clôture de la chasse pour la saison cynégétique 2026-2027

Le préfet des Hautes-Alpes

VU le Code de l'environnement et notamment ses articles L.123-19-1, L.120-1, L.424-2 à L.424-7 et
R.424-1 à R.424-9 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

VU le décret du 23 juillet 2025 portant nomination de M. Philippe BAILBÉ, administrateur territorial
général, en qualité de préfet des hlautes-Alpes, à compter du 25 août 2025 ;

VU l'arrêté ministériel du 1er août 1986 modifié relatif à divers procédés de chasse, de destruction
d'animaux nuisibles et à la reprise du gibier vivant dans le but de repeuplement ;

VU l'arrêté ministériel du 26 juin 1987 modifié fixant la liste des espèces de gibier dont la chasse est
autorisée ;

VU l'arrêté ministériel du 04 novembre 2003 modifié, relatif à l'usage des appeaux et des appelants
pour la chasse aux oiseaux de passage et du gibier d'eau et pour la destruction des animaux nuisibles ;

VU l'arrêté ministériel du 28 mai 2004 fixant les dates de la chasse au vol des oiseaux sédentaires ;

VU l'arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié, relatif aux dates d'ouverture de la chasse aux-

oiseaux de passage et au gibier d'eau ;

VU l'arrêté ministériel du 19 janvier 2009 modifié, relatif aux dates de fermeture de la chasse aux
oiseaux de passage et au gibier d'eau ;

VU l'arrêté ministériel du 31 mai 2011 modifié relatif au prélèvement maximal autorisé de la bécasse
des bois;

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-161-6 du 10 juin 2010 portant sur les modalités spécifiques de chasse
de certaines espèces sur le marais de Manteyer ;

VU l'arrêté préfectoral n°05-2022-11-08-00007 du 8 novembre 2022 portant approbation du schéma
départemental de gestion cynégétique des Hautes-Alpes pour la période 2022-2028 modifié par arrêté
préfectoral n° 05-2025-09-09-0004 du 9 septembre 2025 ;
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VU ['arrêté préfectoral cadre n°05-2026-04-27-00009 du 27 avril 2026 relatif à la mise en œuvre d'un
plan de chasse « grand gibier » pour la saison cynégétique 2026-2027 dans le département des Hautes-
Alpes;

VU l'arrêté préfectoral cadre n°05-2026-04-29-00003 du 29 avril 2026 relatif à la mise en œuvre d'un
plan de chasse « galliformes de montagne » pour la saison cynégétique 2026-2027 dans le département
des hlautes-Alpes;

VU l'arrêté préfectoral n°05-2026-04-27-00008 du 27 avril 2026 portant approbation d'un plan de
gestion cynégétique « sanglier » pour la saison cynégétique 2026-2027 dans le département des
Hautes-Alpes ;

VU l'arrêté préfectoral n°05-2026-04-27-00007 du 27 avril 2026 portant approbation d'un plan de
gestion cynégétique « petite faune » pour la saison cynégétique 2026-2027 dans le département des
Hautes-Alpes ;

VU l'avis de la commission départementale de la chasse et de la faune sauvage du département des
Hautes-Alpes dans sa séance du 28 avril 2026 ;

VU l'avis de la fédération départementale des chasseurs des Hautes-Alpes ;

VU la consultation du public par voie électronique du 29 avril 2026 au 19 mai 2026 inclus.

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires des hlautes-Alpes

ARRÊTE

Article 1 : Dates ouverture et fermeture générales

La période d'ouverture générale de la chasse à tir est fixée pour le département des hlautes-Alpes, du
dimanche 13 septembre 2026 à 7 heures au dimanche 10 janvier 2027 jusqu'à une heure après le
coucher du soleil.

La chasse est interdite le vendredi pour toutes les espèces et en tous lieux.

La chasse est autorisée les jours fériés sauf si le jour férié est un vendredi.

La chasse au vol est ouverte à compter de la date d'ouverture générale de la chasse dans le
département des Hautes-Alpes jusqu'au dernier jour de février 2027.

Article 2 : Périodes, jours de chasse, modalités et conditions particulières à certaines espèces de eibier

Par dérogation aux dispositions citées ci-dessus, les espèces de gibier figurant au tableau ci-après ne
peuvent être chassées que pendant les périodes et aux conditions spécifiques de chasse suivantes
fixées par décision fédérale individuelle d'attribution de plan de chasse et arrêté préfectoral instaurant
un plan de gestion cynégétique pour certaines espèces :
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û
Sb

(U
T)

e
ro

Q.

3
(0

v
^
ïl

ro
^
u

i5
Q.

ï
l—

3
g^

i5
Q.

§
<v

r\i
-ro

's ^
;1

l
l
^

<u
Sb
ro

°'
ro

J^

s»

(U
e
3
s

^
(U

<N.^
s

^ Q-
ï l
2 .3'

il
ôl

(U
T!

s
s

x
3
ro

0)
%
ns
^:
u
-5
(U
-0
ï
l
ï
e

LO

^
^
u
^ro
<u
-0

ï
s
E
^
(U
n
(/)

l
x
D
ro

ïi=
ro

-ro
^

~^
ï
§
0

in FM

r̂o

3
ro
y§

E
'sE

(Ï ^
îu 'S
§ 's
ro ^

ï
^
-ï
<u
(/>

<

T> (M
ï-
<u
:û '?
:u).l
ro OT

sS
d) T>
^'s
% <s>
s.^

3
<u

•l
e
<u
»

<u

^ l
-s ^
~0 (U

+-'

1^
??
^ l
j t
^1
it
ro >>
Q- U
^ ^
-D .2
s ~^.

0)
Sb

3

l!
^1
(D

s
^>î2
u w

El
Û 3
0 <
±

a>l
p

-= ^
1 eg_

s

-0
Ï
Ti

s 1!-N£m -2 :D-^ ^ ^
j
^
u

s ï t ^ 0)
roIll ^ro

-0

w
in -0li
-s.°,
li
s =
-31

Ji ç «
^11^5
j? y o- 3

sî 8°tls l
l ë^tlf
fil|its2^

a:
Q 3
2 t

Q

îi
ill

u

Il
NE

i S S ?
s

y
>u

l- .E -o

a»
-u

N
? ^ 0

"l -s i ^.
C W CM
n " E:

-1-Ï?

§Ill
Il l
£ 0 ?

tp
§
r̂~

!=.

'<"Ill
11.ï
ill

-§ r x
</» E <n

e
0^

oi
=)

</» I-
a;

h: u
Ï >
û b

'l

tp
ci

11 §
§1 g
3 >K, SI
Ô u> 2

w

§
y»

z
3
z

8
ai

<UJ

SI
^ ^
î^

<p
<ï*

BÏ 'S
Il g
5 >sL °L
6 no «f

l
î

u

2
x
s
Q

a.

>a> 3 (D

l?8<s
E ~»
^

31
's
.S3

2
ro

E
?•E N

w
s
0
x
s
l
n.

Il
oî

a.

Q
OL

^
Q
a;

0

co

&
s



's
l

<ut
3
T3
m
-2

•l
^
(n
e
<0
-0

l

a»

Il
si
5 v
o S
l E
s s
Il
0 a
L "
UJSj
s
^

l
bb

l
<s
t
Q
et.

<

'<
oï

§.
Il
Il

Q.
0.
w
w

3
n
00
^
y
ï
^
e
^0
%

L
Q
^

»

0 S
Il
Q
z
Q

60
'<u
e

w
IU

t3û S'=
i2 e z
0 -l g
< w
^-ë!
x e F
u

Q

ï
z

JV
Q.
J;
ro
Q-

s
l

^t
</)
</)

ï ?
G S
< t
-J Q.

^

d)

^
s.
u

co
TO
^
u

^ ï
<u
Ee

0)
E -5

d)

s.
ï

ï

s.^
t

i?
s. l
x S

s.
ro

•u%.
s^%

a) U

Œ^.l
3 $ "^
-u

t/i

bO

ro
T!

<(U
E

S ro '(5
%

n

Q. ^
§ -^
ro ro
^

-œ -0 2
ïsî
E

3lit
^ ^

if3
^ s ^
^ -^
v5 y

ill
^ § .Ï

.^
•bb
Ï
e

•5e0
-Q 5

0
1^

e S
ro Q-

r 2

il!
0 u .^

^1
e
J3
Ti

ro

î e
3

s
(n

^
u
-!5

v

S S3
^~u

E
^§.

Q- ^3
3
0

a:
2 e 2

cn
-rol
s

il
ai à ^

ro

•<u
e

'<u

3 <D
-0

ï
3

Ill
1^1
^
ï

^1^1
'5^"2
e -8 ^

"0
'So ï 5

s °.lei3

s
E
^
ro ro

Ti

.1^
~^y

§ ^ Eti l
-s
Q

<"
w
w
ro
^
u

0
^

Vî

^-ë e
^ ^ .Ï

ill
<u

< "D

's.
5 î^
s'i
&1
^> H
ul§3

i

(0

l
£.
u

-0
(U
E
^

0)

Ïi
ro

ï £
E ï
T)
e

s

s

tt>

•=
p

^
<4-
3

S2l gï
n o, ^o
l js s
u

tt:
û 5
w h
UJ U

Il
Q uj

<p

î
s

l̂
s'
CM

ai
=>

W h-
UJ (^

§1
'§

9)
2
'? u>
'& 0Il
l
l
6

m

Ip
l
<M

5

w
LU

§
a.
</>

w

0
w
UJ

U4
•/?
ï
•a

x
3
ro

(U
à
ro
J:
u
JS
<u
-u
ï
l
l
>ro

..l
-" ï
^ <o
Il
:vî ^
.c ï
'! l
's s

r\i

ro '5
s 's
^ <Ï
ï
^
^
(U
VI

^s
(U
-0
ï

<u
E
^
<u
-0
w

s
ro

CD X
3^1
il
?i
s!
Il
S .2,
Q- cn
<u
T)
>;

Il

3
«s

3
-a

< 0 <

3
(U

à
st

<u

:u K
i ^
Il
Il
ï l
So w
m <U

?î
_aj tio
"0 ~(U

ç

l ^
1.1
'0 -^
^ s
^ w
(U ^l ^
Il
T) 5:

u>
J»

Si
l i
0.
i^
lï
-s •°11
ï-^

U) 3i «? l
1.1-1
?|£
i ^ ?.
ç ^. <u
-s ?j
ïlls
s i.^
g &Ï
Ê î
<n

Ill
~v Nlit
e«S|.n,

><us
_3 y)ÏÎ.Ï

." ." N
i-s S
^
IU
V»

E

I

Q
x

w

Ô u
S2 S
ë ^
i <c

CT)

s>
s



s

0
w
UJ
ai

<

«

e
w 2
u 4S
^s
1'^
>LU y

& ï
w 5
w u~

Il
l!
il

(U
T3
e
J2
Q.

Q
^
ï
X v

s.

:§
•iZ

e
^0
%
uf

Q
ai

I-
z

{?

0
UJ

^'s
û (ï

il
~ï
CL
3

<^ 'u
w co
<
IJJ

.y^ "l
ro

3
^ s
Q
ai
ui 3

3
T»

U| Ç

^?
•o
«•' n 2l 1111
I ill

s -^s:u
ii !ll'^
ui s J> s rrit ill!.

e ".?, Eîl
H 'n

s ^
S ï
CE

il
E Q
Q. 0 S-

^
's

w
>LU
</»
ai

?
i
s
3
ô

Q
0
±

a>
l
•=

l
n

l
6

Il
^î-ill
^ .2, e
ï^

<u
E
-0
e
^3

s

<u
>
^

ëi
£ ro
? À

T)

</î

n
il
'e l
-S "3
501;

<u

It
l ?

ro

^ l
-ïl
Q-Ï
< ^

t/Ï

-a3
~É
^ ^
i -^
£ -S

il'u
fU ï— i_

i-ë i
T3.^
ï '^ ^,
<S £ u

JS -u

1^-^
0 ^ °
-ô

-0

"0 in
0) ~<U

î !J
j is£
j II ^
^11
11 À

•Il
1.11

u»

l
u

sX)

U3 <U
ro u
C Ç

? '^ 5
0 £
Q. ro

ro
Ti

3
0

l
~<u
-0

^ j
il
Ï §

s ï
e l

ro

àl
Is
-s -^

0
+.' ~=
«u

Il
0 'U
Œ^
~° '-.
11
s ^
3
-a

u
-ro

<u
~d)

il
l s
3 ro
u <u

01
-^ 0
-4= ^
^ s

Vî
<u

l

3
0-
ç

t
V)

0

1
8
s
00
e
ns

-0 ^
^ s
|i
Sb ^
ï ~Ï
S 9-
s^
p ^

-(U
e

'a-i-

Q-^ -0

-ro

•-0
.s^l

S2 c
•= 3 ï
i 4j

S -5
s ^ l
lit
i ^
Q

u

a»
*"

Xi
v
•o

^
•s ^
p

l i
j i2

.0,

y ^

l
T>

^

Il
^ s
l l3

.0,
u^

oi

E
z
a;

Q
?/>
LU

ŝ
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Article 3 : Carnet de prélèvement nominatif

Un carnet de prélèvement nominatif petit gibier a été instauré dans le département des Hautes-Alpes.

Les carnets sont délivrés annuellement par la fédération départementale des chasseurs des Hautes-
Alpes.

Le retour de ces carnets à la fédération départementale des chasseurs est obligatoire avant le 1er mars
de la saison en cours.

Tout prélèvement de petit gibier soumis à PMA (hors bécasse des bois si utilisation de l'application
dédiée) doit être, sur le lieu même de la capture et préalablement à tout transport, mentionné à l'encre
indélébile, dans ce carnet de prélèvement nominatif.

Ce dernier doit être présenté à toute réquisition des agents chargés de la police de la chasse.

En cas de non-retour, ce carnet sera facturé 20 € à son bénéficiaire par la fédération départementale
des chasseurs des Hautes-Alpes l'année suivante.

Article 4 : Interdiction de tir des oneulés marques

Le tir des ongulés porteur d'un système de marquage est interdit, sauf à titre dérogatoire.

Article 5 : Definition et oreanisation de la chasse à rapproche ou à l'affût du grand gibier

La chasse à rapproche ou à l'affût s'effectue sans chien.

Elle est individuelle à l'exception du chamois, du cerf et du mouflon pour lesquels une équipe de
2 chasseurs est autorisée.

Article 6 : Modalités d'exécution des plans de chasse du grand gibier

-Tout bracelet sera retiré la veille ou le jour même auprès du responsable du plan de chasse ou de son
représentant, et en cas de non utilisation, sera restitué à la fin de chaque journée de chasse au
responsable du plan de chasse où à son représentant.

- Presentation obligatoire le jour même des animaux prélevés ou des parties permettant d'identifier
l'espèce, le sexe et la classe d'âge au responsable du plan de chasse ou à son représentant, dans un lieu
défini sur le territoire de la société de chasse et dont l'adresse doit être communiquée à la fédération
départementale des chasseurs et au service départemental de l'office français de la biodiversité. Un
registre d'exécution de ce plan délivré par la fédération départementale des chasseurs des Hautes-
Alpes, sera ouvert et tenu à jour. Ce registre devra être présenté à tout agent habilité à constater des
infractions en matière de police de la chasse.

- Saisie obligatoire du constat de tir de chaque grand gibier soumis à plan de chasse prélevé, sur
l'espace adhérent de la fédération des chasseurs des Hautes-Alpes sur son site internet dans les
48 heures suivant le prélèvement de l'animal.

Article 7 : Chasse au vol

Les bénéficiaires d'une autorisation de détention, de transport et d'utilisafrion de rapaces pour la
chasse au vol, devront adresser à la fédération départementale des chasseurs un bilan de leurs
prélèvements avant le 15 mars 2027.
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Article 8 : Chasse en temps de neige

La chasse en temps de neige est interdite.

Toutefois, à titre dérogatoire, sont autorisées en temps de neige pour la saison de chasse 2026-2027 :

la chasse du sanglier est autorisée en temps de neige sur l'ensemble des pays cynégétiques du

département (conformément à l'article 11 du plan de gestion cynégétique « sanglier »), dans les

conditions suivantes :

en chasse collective du sanglier ;

en chasse collective, à l'affût ou à rapproche, dans le cadre de l'exécution d'un plan de
chasse individuel.

l'exécution des plans de chasse mouflon, chamois, cerf, chevreuil et daim ;
la chasse au gibier d'eau mais seul le tir au-dessus de la nappe d'eau est autorisé.

Article 9 :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Marseille, 31 rue Jean-
François Leca 13 002 Marseille, dans un délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr.

Article 10:

Le secrétaire général de la préfecture des Hautes-Alpes, la sous-préfète de l'arrondissement de
Briançon, le directeur départemental des territoires des Hautes-Alpes, le chef du service
départemental de ('office français de la biodiversité, le directeur de l'agence départementale de l'office
national des forêts, le commandant du groupement de gendarmerie, ainsi que toutes les personnes qui
sont habilitées à constater les infractions en matière de police de la chasse sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera affiché dans toutes les communes par les
soins des maires, et dont copie sera adressée au président de la fédération départementale des
chasseurs des h-lautes-Alpes.

{
Le Préfet,

[s Ps-éf@f,

^J,
'ilippe BAILOR
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